
 

 

 
 
 Madame, Monsieur, Chers Collègues, 
 
 Comme vous le savez, tout employeur est tenu de s’acquitter de la totalité du versement de la 
taxe d'apprentissage et de la Contribution au Développement de l’Apprentissage (CDA) auprès d’un 
organisme collecteur de son choix, avant le 1er mars de l’année suivant celle du versement des salaires.  
 
 La volonté de l'Etat et de tous les partenaires de la formation initiale est de valoriser,  de 
développer et de moderniser l'apprentissage. Afin de se donner les moyens de mettre en place cette 
politique les conditions de collecte de la taxe d'apprentissage ont été modifiées. (Lois de modernisation 
sociale de 2002, de cohésion sociale de 2004, décrets n°2005-1341 du 28 octobre 2005 et n°2005-1392 du 
8 novembre 2005). 
 
 La Chambre Régionale de Métiers et de l'Artisanat est dorénavant habilitée en qualité 
d'organisme collecteur régional de la taxe d'apprentissage et de la CDA, par courrier de Monsieur le 
Préfet en date du 6 Novembre 2003, après avis du Service Régional de Contrôle en date du 22 Octobre 
2003. Elle a signé le 8 décembre 2011 une convention de délégation valable un an pour le secteur des 
Métiers du Département du Cantal. Pour simplifier vos obligations, celle-ci autorise la Chambre de 
Métiers et de l'Artisanat du Cantal, à recevoir la totalité de votre CDA, de votre taxe d'apprentissage et 
à l'affecter selon vos indications. 
 
 C'est pourquoi, nous avons le plaisir de vous faire parvenir la déclaration à compléter 
soigneusement et à renvoyer, accompagnée de votre règlement par chèque, à la Chambre de Métiers et de 
l'Artisanat du Cantal, aussi rapidement que possible et en tout état de cause au plus tard le 29 février 2012 
(cachet de la poste faisant foi). A défaut de paiement dans ce délai, le versement sera à effectuer aux 
services des impôts avec un doublement de la taxe due. 
 
 En cas de difficultés, votre Chambre de Métiers et de l'Artisanat est à votre disposition 
pour vous apporter tout complément d'information. 
 
 Si votre comptable gère ce dossier, vous devez lui transmettre les documents correspondants 
en lui précisant que vous souhaitez vous acquitter de votre taxe auprès de votre Chambre de Métiers et de 
l'Artisanat. 
 
 Par contre, si vous n'avez employé ni salarié, ni apprenti en 2011, le questionnaire ci-
joint ne vous concerne pas. 
 
 Votre concours financier est essentiel pour le maintien et le développement d'un 
apprentissage adapté. 
 
 Nous vous remercions par avance de la confiance que vous nous témoignez en nous réservant 
votre contribution et nous vous prions de croire, Madame, Monsieur, Chers Collègues, à l'assurance de 
nos sentiments les meilleurs et dévoués. 
 

Le 1er Vice Président, Le Président, 
 
 
 
 

Alain LACROIX 

 
 
 
 

Christian VABRET. 



CHAMBRE REGIONALE DE METIERS ET DE L'ARTISANAT 
D'AUVERGNE 

Habilitation délivrée par Monsieur le Préfet de Région le 06 Novembre 2003 
                              Visa du Service Régional de Contrôle de la DRTEFP délivré le 22 Octobre 2003 
 

CHAMBRE DE METIERS ET DE L'ARTISANAT DU CANTAL 
Convention de délégation signée le 8 décembre 2011 et valable un an 

Date de réception : 
 
 
 
 

 

TAXE D'APPRENTISSAGE 2012 (SALAIRES 2011) 
 

N° dossier :  

 

DECLARATION DE VERSEMENT 
 

A RETOURNER IMPERATIVEMENT AU PLUS TARD LE 29 FEVRIER 2012 
(cachet de la poste faisant foi)) 

  
A LA CHAMBRE DE METIERS ET DE L'ARTISANAT DU CANTAL 

45, avenue de la République – BP 511 
15005 AURILLAC CEDEX 

 
 

Attention! Si vous avez employé un ou plusieurs apprentis (minimum 1 mois) en 2011 et si 
les salaires annuels bruts ont été inférieurs à 100 335 euros, ne complétez pas cet imprimé. 

Si vous remplissez ces deux conditions, vous n'avez pas à établir de dossier de  
Taxe d'Apprentissage. 

 
I  -  RENSEIGNEMENTS RELATIFS A L'ENTREPRISE  : 
 
RAISON SOCIALE : …………………………………………………………………………………………... 

NOM –PRENOM : ……………………………………………………………………………………………... 

ADRESSE : ……………………………………………………………………………………………………... 

CODE POSTAL : /__ /__/__/__/__/  VILLE : …………………………………………………………………. 

TEL : /__/__/ /__/__/ /__/__/ /__/__/ /__/__/               FAX : /__/__/ /__/__/ /__/__/ /__/__/ /__/__/   

EMAIL : ………………………………………PERSONNE A CONTACTER : ……………………………... 

ACTIVITE : ……………………………………………………………………………………………………. 

N° SIRET : /__/__/__/__/__/__/__/__/__/__/__/__/__/__/                               APE : /__/__/__/__/ 

 

EFFECTIF AU 31/12/2011 :  

 Apprentis :…………………..…....Salariés : ………..…………………..TOTAL : ………………………….. 

 

CABINET COMPTABLE : (nom – adresse – téléphone) si vous désirez que votre dossier soit géré par ce 
dernier : ………………………………………………………………………………………………………… 
……………………………………………………………………………………………………………………
…………………………………………………………………………………………………………………… 
 
L'entreprise est immatriculée au Répertoire des Métiers :   

 Registre de Commerce :   



II  -  CALCUL DE LA TAXE D'APPRENTISSAGE : (arrondis à l'euro le plus proche). 
 

SALAIRES BRUTS 2011 DECLARES SUR LA DADS                      :  AA……………………,00 € 

TAXE BRUTE                                                                   (A X 0,50%)  : BB……………….…...,00 € 

QUOTA RESERVE A L'APPRENTISSAGE                    (B X 5  %)  :  CC…….…..………….,00 € 

FONDS NATIONAL DE DEVELOPPEMENT ET  DE 
MODERNISATION DE L'APPRENTISSAGE (FNDMA)   B X 22%)  :  DD………….……..…,00 € 

CONTRIBUTION SUPPLEMENTAIRE A L’APPRENTISSAGE (CSA) (B X 0,1%) : Y……….…………,00 € 
(Contribution supplémentaire à l’apprentissage pour les entreprises de plus de 250 salariés dont l’effectif moyen comporte moins de 
3% de salariés en contrat de professionnalisation, ou contrat d’apprentissage et de jeunes accomplissant un VIE ou bénéficiant d’une 
convention industrielle de formation par la recherche.)  
 

III - CONTRIBUTION COMPLEMENTAIRE : (arrondis à l'euro le plus proche). 
 
CONTRIBUTION DEVELOPPEMENT DE L'APPRENTISSAGE: 
 (A X 0,18%)  : EE……………………………………..,,0000  €€  
 
 

IV – DEDUCTIONS : 
 
 a) Frais de stages en milieu professionnel, séquences éducatives en entreprise…. 
Frais de stages en milieu professionnel  GG  …………………,00 € 
(dans la limite de 4% du montant de la taxe d'apprentissage, joindre les justificatifs et modalités de calcul)  
 
 
Attention :  Le montant minimum obligatoire doit être au moins égal au coût par apprenti fixé par la 
convention de création du CFA ou de la section d’apprentissage dans la limite du quota disponible après 
déduction de la contribution FNDMA (article L6241-4 du Code du travail) 
 
 

SOMME A VERSER  
AU TITRE DE L’APPRENTISSAGE : [[[(((BBB–––GGG)))+++EEE+++YYY]]]      ===   ………………………………………...,,,000000   €€€   (((111)))   

 
 
Merci de libeller votre chèque à l'ordre de la Chambre de Métiers et de l'Artisanat du Cantal 
Chèque n° :……………………………………………..date : …………………………………………………... 
Sur la banque : …………………………………………………………………………………………………….. 
 
 

 

Si vous avez employé des apprentis en 2011, présents dans l'entreprise au 31/12/2011 
Veuillez remplir le tableau ci-dessous 

 

 
Nom – prénom des apprentis 

 
N° Contrat 

 
Date de 
Début 

 
Durée du 
Contrat 

 
Nombre de 

mois en 
2011 

 

 
Nom et adresse du 

CFA d'accueil 
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V  -  DEMANDE D'AFFECTATION PAR ORDRE DE PRIORITE: 
 
Le soussigné : Nom et prénom ……………………………………………………………………………………. 
demande que le montant de la taxe dû, hors FNDMA et CDA, à savoir la somme [[((11))––((DD++EE++YY))]], soit affecté en 
priorité, dans le cadre des dispositions réglementaires, aux établissements de formation mentionnés ci dessous :  
 
Lorsque le montant de la Taxe brute n'excède pas  305,00 €, l'assujetti est dispensé de l'observation du hors 
quota (barème). 
 
 

Cadre 
réservé 

Nom et adresse de 
l'établissement agréé 

 
 

QUOTA

HORS QUOTA 
CAT A 
: niveau 
IV et V 

40% 

CAT B : 
niveau II 

et III: 
40% 

CAT C : 
niveau I 

 
20% 

Economie 
sociale et 
familiale 

 

Orientation 
scolaire et 

prof. 
 

TOTAL 

  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

       

 TOTAL        
 
Attention  :  
Vous pouvez vérifier auprès de la Chambre de Métiers et de l'Artisanat du Cantal que les établissements 
auxquels vous souhaitez verser tout ou partie de votre Taxe d'Apprentissage sont bien habilités à la percevoir 
dans les catégories qui correspondent. 

*Le quota CFA ne peut être perçu que par un CFA, un établissement disposant d'une section d'apprentissage ou 
une école d'entreprise habilitée. 

 
 
Signature et Cachet :                                                                             Fait à :…………………………….. 
 
 Le :……………………………….. 


